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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant:

L’article 88-4 de la Constitution, est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Au sein de chaque assemblée parlementaire, un débat est organisé avant chaque 
Conseil européen. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


